
CD 79 - SEANCE PUBLIQUE DU 25/06/2018

Un crédit supplémentaire de 750 000 euros alloué à l'insertion 

Lors  de la  séance publique du 25 juin  2018 consacrée au budget  supplémentaire,  le
Conseil  départemental  des Deux-Sèvres  a  voté  une  enveloppe de  750  000 euros  en
faveur de l'insertion. Si la majorité de l'enveloppe est affectée aux allocataires du RSA
dont le nombre enregistre malheureusement une légère progression (*), les 200 000 euros
restants sont versés en faveur des Contrats départementaux d'insertion en entreprises
(CDIE) et des Parcours emploi compétences (PEC).
Outre cette allocation de solidarité dont le montant total s'élève à 40 millions d'euros en
2017, le Département des Deux-Sèvres mise sur l'insertion. Aussi en décembre 2017, la
collectivité a choisi  de renforcer sa politique d'insertion par l'activité professionnelle en
lançant  une vaste campagne de financement des contrats aidés. En créant le Contrat
départemental d'insertion en entreprise (CDIE), le Département permet aux entreprises du
secteur marchand de recruter des bénéficiaires du RSA, en profitant d'une prise en charge
de 47 % de leur salaire pendant six mois par la collectivité. Au regard des évaluations des
dispositifs antérieurs similaires, l’insertion en secteur marchand offre un taux de sortie du
RSA vers l’emploi durable de l’ordre de 70 %.

Cinquante CDIE signés au 22 juin 2018

Un dispositif dynamique qui nécessite un crédit supplémentaire de 150 000 euros qui vient
s'ajouter aux 300 000 euros inscrits au budget primitif 2018, lequel montant devait financer
8 CDIE par mois. Or à ce jour, le rythme s'élève à 15 contrats par mois, ce qui devrait
permettre d'atteindre l'objectif de 150 à la fin de l'année comme fixé dans la Convention
annuelle d'objectifs et de moyens (CAOM) signée début avril avec l'Etat.
Depuis le début de l’année, 50 CDIE sont engagés dans des secteurs d’activité variés :
agro alimentaire, agriculture, abattoirs (12), industrie et fabrication matériel (7),  bâtiment
(5), commerce et grande distribution (11) ,  transport  (2),  restauration (5),  tourisme (3),
informatique (1), services à la personne (3) et groupement employeurs (1). Ils sont répartis
sur l’ensemble du territoire : 8 sur le Niortais, 6 sur le Haut Val de Sèvre, 14 sur la Gâtine,
8 sur le Bressuirais,  8 sur le Thouarsais,  5 sur le Mellois et  un hors département.  Ils
concernent 18 femmes et 32 hommes.



Outre le levier d’insertion que représente ce contrat pour les allocataires, il est également
un soutien à l’emploi dans les entreprises locales : une part importante des allocataires
sont employables relativement facilement et peuvent avoir une vraie valeur ajoutée dans
les entreprises.
Des  outils  (site  internet  www.cdie79.fr)  sont  mis  en  place  par  le  Département  pour
accompagner efficacement les employeurs et les bénéficiaires dans la conclusion de CDIE
en Deux-Sèvres.

Dans le cadre de cette convention avec l'Etat, a également été prévu l'engagement du
Département  pour  40  Parcours  emploi  compétences  (PEC).  Lors  du  vote  du  budget
primitif, ce dispositif n'existait pas. Aussi, une enveloppe supplémentaire de 50 000 euros
a  été  votée  pour  financer  ces  PEC  soit  3  par  mois.  Ces  contrats  concerneront  les
établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD)  et  les
services d’aide à domicile (SAAD). Une prise en charge à hauteur de 60 % du salaire pour
une durée hebdomadaire de 20 heures sur une période de 9 à 12 mois est prévue : il
s’agit d’une opportunité de recrutement dans une période particulièrement en tension pour
ces secteurs d’activité. 

(*)   Après  une augmentation  en début  d'année (6300 allocataires  contre  6200 en fin  d'année
2017 ), on constate une stabilisation.  On dénombre 6273 allocataires payés en mai 2018.
A noter également une revalorisation du RSA de 1 % (contre 0,3 % prévu) applicable dès le 1er

avril 2018.

http://www.cdie79.fr/

